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Accélérer la 

mobilisation des 

acteurs 

institutionnels et 

territoriaux, 

renforcer les 

connaissances et 

consolider la mise 

en réseau. 

Accompagner les 

initiatives de 

territoires   
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-La Lettre du Réseau Régional Energie & 
Précarité-  

Réduire la précarité énergétique en région PACA  
------------------------------------------------------------------------------------------ 

La lettre du RREP est diffusée à plus de 500 contacts répartis sur la région PACA 
 
 

ACTUALITES  
 

Le décret d’automatisation des tarifs sociaux de l’ électricité et du gaz 
est paru le 6 mars 2012 
Il s’agit de l’automatisation de la procédure d'attribution des tarifs sociaux de 
l'électricité et du gaz pour les bénéficiaires de contrats d'électricité ou de gaz 
naturel disposant de revenus leur donnant droit à la couverture maladie universelle 
(CMU) complémentaire. 
Le texte dans son intégralité  
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000025446030&
dateTexte=&categorieLien=id 
 
Pour mieux comprendre comment le dispositif va être mis en place vous pouvez 
consulter la délibération de la commission de régulation de l’énergie du 2/02/2012 
(vous verrez d’ailleurs que toutes les recommandations n’ont pas été prises en 
compte dans le décret). 
 http://www.cre.fr/documents/deliberations/%28nouveau%29/1 
 
Le médiateur de l’énergie veut instaurer un «chèque énergie»  
Ce dispositif viendrait se substituer aux tarifs sociaux. : l’article complet à lire sur : 
http://www.liberation.fr/economie/01012397122-2011-l-annee-ou-la-precarite-
energetique-a-flambe 
 
Liste des obligés référents  
Les obligés référents pour chaque département dans Habiter Mieux ont à charge 
de collecter tous les CEE liés aux travaux engagés via Habiter Mieux sur le 
département, et d'en "reverser" 25% aux collectivités locales également engagées 
dans le programme. 
Sur tous les départements de PACA, c’est EDF qui est référent.  
A noter que la convention de partenariat signée par GDF Suez, EDF et  
TOTAL engage ces derniers à participer au repérage des ménages éligibles  
à Habiter Mieux dans les départements où ils sont référents  
Pour en savoir plus sur cette convention au niveau local, il faut que  
les acteurs, à commencer par le CG, se rapprochent de la DDT qui dispose  
de toute l'information nécessaire et utile.  
Plus d’infos : http://www.precarite-energie.org/+Precarite-energetqiue-et-CEE-
EDF+.html 
 
 
L’association « 60 millions… » demande l’instaurati on d’un tarif social 
pour l’eau. 
Le 21 mars 2011, 60 Millions, la fondation France libertés et le média social Owni 
lançaient ensemble « l’opération transparence ». Un an après, voici le premier bilan 
de cette campagne  
Plus d’info : http://www.60millions-
mag.com/actualites/archives/prix_de_l_eau_les_sept_lecons_de_l_operation_trans
parence 
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Le réseau vit grâce à 

votre implication 
 
 

● Pour échanger, 
s'informer, informer,  

découvrir des 
initiatives locales... 

Rendez vous sur 
l'espace d'échange web 

du réseau :  
http://groups.google.fr/g
roup/reseau-regional-

energie-precarite 
 

 
● Pour vous inscrire 

au réseau  
 reseaurep@gmail.com  

 
 
 

 
 

Liens web 
La page du RREP  
https://sites.google.com
/site/reseauregionalener
gieprecarite/  
 
 
le réseau national 
RAPPEL  
http://www.precarite-
energie.org/-Reseau-
Regional-Energie-
Precarite-.html  
 
 

VIE DU RESEAU  
 
Le RREP se réorganise !   
Depuis sa mise en place en 2008, le réseau régional Energie & Précarité en PACA 
a évolué pour répondre au plus près des besoins des acteurs menant des actions 
de lutte contre la précarité énergétique en PACA.  
����Accompagner les porteurs de projets  
En plus de son rôle d’animation (journées de rencontres, informations diffusées sur 
la liste de diffusion…), le réseau propose d’accompagner les territoires de la région 
engagés dans des actions*, via des actions de formation, d’expertise et de 
conseils. 
*Collectivités délégataires d’aide à la pierre, les collectivités lauréates AGIR, celles 
engagées dans les PCET. Le réseau accompagnera 3 collectivités.  
 
L’équipe du RREP propose une méthodologie d’appui pour réaliser un diagnostic 
territorial et des préconisations sur les acteurs à mobiliser et à associer.  
Pour mettre en œuvre cet accompagnement, le réseau lancera un appel à 
candidature très prochainement.   
����Communiquer auprès des membres   
La liste de discussion  est maintenue pour favoriser les échanges entre les 
membres du RREP http://groups.google.fr/group/reseau-regional-energie-precarite 
 
Pour faciliter l’accès à l’information , le RREP a migré ses pages web sur le site 
du réseau national RAPPEL http://www.precarite-energie.org/-Reseau-Regional-
Energie-Precarite-.html  
Site sur lequel vous trouverez de nombreuses informations, publications, chiffres 
clés sur la thématique.  
 
 

EXPERIENCES, PROJETS, OUTILS  
 

Azzura lights : un nouveau membre du RREP  

 
L’association Azzura Lights a été créée en 2009 avec comme objectif la lutte 
contre la précarité énergétique et la prise en compte par toutes et tous des 
enjeux liés au développement durable.  
La vocation d'Azzura Lights est de favoriser, sur le département des Alpes 
Maritimes., l'appropriation de solutions techniques et méthodologiques innovantes 
en réponse aux enjeux du Développement Durable. L'association accompagne et 
apporte son expertise auprès des décideurs et des entreprises dans une logique 
d'anticipation et d'expérimentation de solutions nouvelles dont les résultats seront 
toujours quantifiables. 
 
Le projet « Energie Durable pour Tous »  s’appuie sur le concept l’Ecology Box et 
vise à lutter contre la précarité énergétique en Région PACA.  
L’Ecology Box est un outil pédagogique en faveur de l’incitation au changement 
des comportements des citoyens.  
En lien avec les bailleurs et les partenaires locaux, cette initiative a ciblé 500 
logements sociaux pour leur permettre de maîtriser leur consommation en énergie 
et en eau. 
Economies réalisées pour les 500 logements : 125 00 0 euros, 6 450 m3 d’eau 
21 300 kg de CO² évités.  

  
CONTACT :  
954 Route de Saint Laurent, Bât A4, 06610 La Gaude 
Tél. : 06-76-89-03-46 / 04-93-24-04-17  
Courriel : contact@azzuralights.org                      Site Web : www.azzuralights.org 
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FORMATIONS 
 
ADEME /CNFPT : Précarité énergétique : comprendre e t agir 
Suite au partenariat entre l’ADEME et le CNFPT, un module de formation a été mis 
en place 
En Provence Alpes Côte d'Azur une session est organ isée : les 21-22 juin et 3 

juillet 2012 
Publics : intervenants d'action sociale, travailleurs sociaux, médiateurs sociaux, 
conseillères en économie sociale et familiale, inspecteurs de salubrité, médecins, 
puéricultrices, chargés de mission plan climat. 
Plus d’info sur la formation: 
http://www.evenements.cnfpt.fr/energetique/index.php?option=com_content&view=
category&layout=blog&id=47&Itemid=87 
 
En savoir plus sur le partenariat Ademe/ CNFPT : http://www.precarite-
energie.org/Formation-ADEME-CNFPT-Les-enjeux.html 
 

 

APPEL A PROJET  
Lancement de l’appel à propositions Précarité énergétique lancé par le PUCA, 
l'ADEME et l'Anah dans le cadre du PREBAT et intitulé : Précarité énergétique : 
nouveaux enjeux publics, nouvelles question de rech erche   est en ligne. 
 
Vous le trouverez sur le site du PUCA 
http://rp.urbanisme.equipement.gouv.fr/puca/consultations/cons_encours.htm 
Sur le site de l'ADEME : http://www2.ademe.fr/servlet/KBaseShow?sort=-
1&cid=96&m=3&catid=23349 
 
Les principaux axes sont les suivants : 
- Massification du problème, systématisation de l'action 
- Habitat et déplacements : de la précarité dans l'habitat à la vulnérabilité 
énergétique globale 
- La sécurisation économique des ménages investisseurs dans un contexte 
incertain 
- Confort thermique et santé publique 
- Instruments juridiques et administratifs : possibilités et conséquences 
- Actions incitatives vis-à-vis des propriétaires bailleurs 
 

La date limite de remise des propositions a été fix ée au 6 avril 2012. 
 
 

Le RREP y était :  
Séminaire REPERE  
Le vendredi 16 mars, le REEP a été présenté dans le cadre des journées REPERE 
(réseau d’échange et de projets sur le pilotage de la recherche et de l’expertise). 
L’objectif était de faire un retour d’expérience sur la collaboration entre chercheurs 
et associations autour de la question de la précarité énergétique. 
(http://www.programme-repere.fr/seminaires/)  

 


